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EXPOSÉ DES MOTIFS

Ajustement  des  dotations  de  contrôles  techniques  et  contrats  d’entretien
obligatoires  des  lycées  et  affectation  des autorisations d’engagement
correspondantes – 2ème rapport pour 2025, redéploiement de crédits au titre du
fonds commun de fonctionnement 2025

1. Ajustement  des  dotations  de  contrôles  techniques  et  contrats  d’entretien
obligatoires des lycées

La Région, en tant que propriétaire, est tenue de répondre aux exigences règlementaires émanant
du Code de la  construction  et  de l'habitation  et  du Règlement  de sécurité  contre  les  risques
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public. Elle doit donc assurer au titre
du  budget  de  fonctionnement l’ensemble  des  dépenses  relatives  aux  contrôles  techniques
obligatoires et aux contrats d’entretien obligatoires. 

Par délibération  n°  CR  2024-041 du  26 septembre 2024,  les dotations au titre de 2025 ont été
votées et affectées par délibération n° CP 2025-047 du 30 janvier 2025 susvisée. 
Cependant,  il  convient  de procéder  à  des ajustements  pour  8 lycées en raison de nouveaux
contrats  à  souscrire  à  la  suite  de  travaux  de  restructuration  et  de  rénovation,  pour  mise  en
conformité avec la réglementation, et pour répondre à des demandes de révision d’établissements
devant faire face à une augmentation du montant des échéances annuelles.

Le montant total, qui s’élève à 68 448 €, est à imputer au chapitre 932 « Enseignement, formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-
005  «  Participation  aux  charges  de  fonctionnement  des  lycées  publics  », action  12200502 «
Maintenance immobilière » du budget 2025.

2. Redéploiement de crédits au titre du fonds commun de fonctionnement 2025

Le  fonds  commun  de  fonctionnement  est  destiné  à  faire  face  aux  besoins  exceptionnels  et
imprévisibles liés au fonctionnement des établissements qui ne peuvent être pris en charge par le
budget  de  l’établissement  via  les  réserves  disponibles  ou  par  redéploiement  de crédits,  et  à
rectifier ponctuellement des erreurs de calcul de la dotation initiale.
Ce fonds peut aussi être employé pour faire face aux dépenses liées à l’augmentation d’effectifs,
aux difficultés récurrentes des établissements dont le niveau de fonds de roulement ne permet
plus un fonctionnement serein, aux dépenses exceptionnelles de fonctionnement induites lors des
chantiers de restructuration et de réhabilitation.

A la suite du vote de la DGFL 2025, par délibération n° CR 2024-041 du 26 septembre 2024, le
fonds commun de fonctionnement  2025 a été affecté par  délibération n°  CP 2025-047 du 30
janvier 2025 pour un montant global de 1 960 027 €, ventilé à titre provisionnel entre les lycées
(1 800 159 €), les cités mixtes régionales (152 237 €) et les cités mixtes départementales (7 631
€).

Afin de répondre aux demandes de dotations de fonctionnement complémentaires déposées au
titre du fonds commun de fonctionnement 2025 par plusieurs lycées en cités mixtes régionales, il
convient de :

 désaffecter 80 000 € au titre du chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et
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apprentissage  »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées  publics  »,  programme HP 222-005  «
Participation  aux charges  de  fonctionnement  des  lycées  publics  », action  12200501  «
DGFL lycées publics » du budget 2025, prévus pour le fonds commun de fonctionnement
2025.

 affecter  80 000 € au titre du chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et
apprentissage  »,  code  fonctionnel  24  «  Cités  scolaires  »,  programme  HP24-005  «
Participation  aux  charges  de  fonctionnement  des  cités  scolaires  »,  action  12400505  «
DGFL cités mixtes régionales » du budget 2025, pour le fonds commun de fonctionnement
2025.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

AJUSTEMENT DES DOTATIONS DE CONTRÔLES TECHNIQUES ET
CONTRATS D'ENTRETIEN OBLIGATOIRES DES LYCÉES ET AFFECTATION

DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT CORRESPONDANTES - 2ÈME
RAPPORT POUR 2025, REDÉPLOIEMENT DE CRÉDITS AU TITRE DU FONDS

COMMUN DE FONCTIONNEMENT 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d'attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU la  délibération  n° CR  2024-041 du  26 septembre  2024 relative  à  la  dotation  globale  de
fonctionnement  des  établissements  scolaires  publics  et  à  la  dotation  spécifique  contrôles
techniques obligatoires et contrats d’entretien obligatoires (CTO CEO) pour l’année 2025 ;

VU la  délibération  n° CP  2025-047 du  30 janvier  2025 portant  affectation  d’autorisations
d’engagement  2025 pour  la  dotation  globale  de  fonctionnement  des  établissements  scolaires
publics et pour les dotations spécifiques de contrôles techniques obligatoires et contrats d’entretien
obligatoires (CTO CEO) ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-315 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Affecte une  autorisation  d’engagement  de 68  448 €,  disponible  sur  le chapitre  932  «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées
publics  »,  programme HP 222-005 «  Participation  aux charges de fonctionnement  des  lycées
publics  », action  12200502 «  Maintenance immobilière » du budget  2025,  afin  de verser  aux
établissements scolaires gérés par la Région des dotations complémentaires pour le financement
des contrôles techniques obligatoires et des contrats d'entretien obligatoires au titre de l'année
2025, conformément à la répartition figurant en annexe à la présente délibération.
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Article 2 :

Désaffecte  une  autorisation  d’engagement  de  80  000 €,  précédemment  affectée  par
délibération n° CP 2025-047 du 30 janvier 2025, disponible sur le chapitre 932 « Enseignement,
formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme
HP 222-005 « Participation aux charges de fonctionnement des lycées publics », action 12200501
« DGFL lycées publics » du budget 2025, prévus au fonds commun de fonctionnement 2025.

Article 3 :

Affecte une  autorisation  d’engagement  de 80  000 €,  disponible  sur  le chapitre  932  «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 24 « Cités scolaires
»,  programme HP 24-005 « Participation aux charges de fonctionnement des  cités scolaires »,
action 12400505 « DGFL cités mixtes régionales » du budget 2025,  pour le fonds commun de
fonctionnement 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Dotations complémentaires pour les contrôles techniques et
contrats d'entretien obligatoires
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Annexe à la délibération

Dotations complémentaires pour les contrôles techniques et contrats d'entretien obligatoires

UAI Nom établissement Commune Type

CEO-CTO 2025 
notifiée 

DELIBERATION CR 
2024-041 du 26 
septembre 2024

Dotation 
complémentaire 

CEO-CTO 
arrondie

0750828T EDITH PIAF PARIS 20EME EREA 23 163,00 € 4 792,00 €

0911945V MARGUERITE YOURCENAR MORANGIS LYC POLYV 10 817,00 € 7 785,00 €

0910628N PAUL BELMONDO ARPAJON LYC PROF 23 492,00 € 6 305,00 €

0940119U PAUL DOUMER LE PERREUX-SUR-MARNE LYC POLYV 25 213,00 € 1 790,00 €

0932120Z HENRI SELLIER LIVRY-GARGAN LYC POLYV 26 684,00 € 15 755,00 €

0770922J GASTON BACHELARD CHELLES LYC POLYV 30 548,00 € 24 279,00 €

0940134K VAL DE BIÈVRE GENTILLY LYC PROF 22 833,00 € 6 482,00 €

0951722F JEAN MONNET FRANCONVILLE LYC POLYV 41 729,00 € 1 260,00 €

68 448,00 €TOTAL


